
ART. III.

Il y aura de part & d'autre un oubli perpetuel de
toutes les hollilitez exercées pendant le cours de cette
Guerre ; en forte qu'en aucune maniere, & fous quel -
que pretexte que ce foit,on ne s'en puifTe jamais fouve-
nir, &moins encore en tirer vengeance.

ART. IV.

Les Vaiaux & Sujets joùiront de part & d'autre
de cette même Amniflie, & feront à couvert de tout
reffentiment..

A RT. V.

Tous Prifonniers de Guerre feront délivrez de
part & d'autre,fans diftintion & referve & fins payer
aucune rançon audi-tôt apres la publication de la Paix.

ART. VI.

Dautant que Sa Majeflé Trés- Chrétiennea toa.
jours regardéleTrait deWeflphalie comme le plus fo.
lide fondement de la tranquillitépublique, & de l'ami..
tié reciproque entre Elle ,& les Eledeurs, Princes,&
Eftatsde l'Empwedont ledit Seigneur Roy de Prufe,
par rapport aux Etats qu'il y poffede,eneit un membre
fi confiderable, fon intention eft que ledit Traité de.'
meure en fon entier, tant par le tpirituel que pour le
temporel ,comme s'il étoit icy inferd mot à mot.


